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Copenhague : Echec, succès ou étape nécessaire?  

Le Sommet de Copenhague n’a pas débou-
ché sur le succès espéré. Aucun accord 
juridiquement contraignant n’a pu être 
trouvé sur des objectifs chiffrés de réduc-
tion des gaz à effet de serre (GES) ou sur la 
création d’une Organisation Mondiale de 
l’Environnement. Les attentes étaient sans 
doute trop élevées. 
 
Un seul Etat vous manque et tout est dé-
vasté. Contrairement à l’analyse trop sou-
vent entendue, ce ne sont pas 
tous les pays en développe-
ment (PED) qui ont bloqué le 
sommet pour répondre à l’é-
goïsme des pays riches. Les 
Etats-Unis avaient posé sur la 
table des négociations une 
enveloppe conséquente. Une 
fois le sommet terminé et les 
coulisses dévoilées, il s’est avéré que les 
forces de blocage de la conférence ve-
naient principalement de la Chine. La Fran-
ce et le Royaume-Uni ont ainsi dénoncé 
l’attitude « totalement fermée de la Chi-
ne » qui n’aura pas cédé un pouce durant 
ces négociations. 
 
Il faut cependant relativiser : Le Sommet 
de Copenhague n’est un échec qu’au re-
gard des immenses aspirations qu’il a sus-
citées. Deux points essentiels ont été sau-
vés dans l’accord final signé par 28 Etats : 
l’objectif d’une hausse maximale de la 
température globale de 2°C et le principe 
de financements innovants pour la lutte 
contre le changement climatique. Au-delà, 
on peut également trouver des motifs de 
satisfaction dans le fait que les Etats-Unis, 
non signataires du Protocole de Kyoto, 
sont désormais pleinement engagés dans 
les négociations sur le climat et que le 
principe d’une contrepartie financière 

pour les PED est également acquis. De plus, 
les Etats sont tombés d’accord sur un calen-
drier pour de futurs engagements. 
 
Et maintenant ? Un nouveau sommet mondial 
sur le climat est d’ores et déjà prévu à Mexico 
du 29 novembre au 10 décembre 2010 et les  
Etats les plus en pointe dans la lutte contre le 
changement climatique, réunis au sein d’un 
groupe « Copenhague+ », dont l’UE devrait 
constituer la colonne vertébrale, pourraient 

s’engager en mars-avril 2010 sur une 
réduction de 50 % des émissions de gaz 
à effet de serre d'ici à 2050.  
 
Quel rôle pour l’Europe ? A l’avant-
garde de la lutte contre le changement 
climatique, l’Union européenne n’a pas 
semblé peser bien lourd dans des négo-
ciations, centrées sur le duel entre la 

Chine et les Etats-Unis. Divisés, faisant des 
offres contradictoires, les dirigeants de  
l’Union semblent avoir passé plus de temps 
durant ce sommet à discuter en interne de 
leurs positions qu’à négocier avec les grands 
ensembles mondiaux. C’est pourtant essen-
tiellement à l’UE que l’on doit la mise sur 
agenda de la lutte contre le changement cli-
matique à l’échelle mondiale. Cette disparité 
entre les ambitions européennes affichées et 
son poids réel ou supposé dans les négocia-
tions à Copenhague pose avant tout la ques-
tion de la place de l’UE dans la gouvernance 
mondiale. On peut espérer que la nouvelle 
architecture institutionnelle de l’UE, son nou-
veau Président Herman Van Rompuy et sa 
nouvelle Haute Représentante pour les Affai-
res étrangères, Catherine Ashton, apporteront 
des réponses concrètes et rapides à cette 
question. 
 



 

  

Les Documents d’Euralia© - 8 janvier 2010 
2 

Les principaux points de l’accord   

dre le pic des émissions le plus 
rapidement possible. Il affirme 
également la volonté commune 
des signataires de mener ensem-
ble, sur la base des données scien-
tifiques, et en accord avec le prin-
cipe de responsabilité commune 
mais différenciée et des capacités 
respectives de chacun, des actions 
pour atteindre cet objectif global. 
Si le consensus sur l’objectif de  
2°C est historique, celui-ci perd 
cependant de sa force en l’absen-
ce d’un objectif chiffré de réduc-
tion des émissions globales à l’ho-
rizon 2020 et 2050. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La définition de seuils nationaux 
dès le 31 janvier 2010 
L’accord prévoit que les pays in-
dustrialisés signataires enregistre-
ront le plus tôt possible et avant le 
31 janvier 2010 leur objectif indivi-
duel de réduction nationale d’é-
missions. Il ne s’agira cependant 
que d’une déclaration de bonnes 
intentions, aucun mécanisme de 
contrôle ou Organisation Mondia-
le de l’Environnement n’étant pré-
vu pour assurer un minimum de 
contrôle des émissions de CO2. 
Les pays en développement de-
vront quant à eux adopter des 
plans nationaux d’atténuation 
avant le 31 janvier 2010 et com-
muniqueront tous les deux ans les 
actions de réduction des émissions 
qu’ils ont entreprises, le contrôle 
se faisant au niveau national sans 
intervention internationale. Si l’ac-
cord de Copenhague est sans 
conteste un progrès en la matière 

en ce qu’il permet l’implication 
des PED dans une démarche de 
réduction des émissions de CO2 
qui n’existait pas sous Kyoto, il ne 
va pas aussi loin que le protocole 
de Kyoto qui posait une contrainte 
de réduction des GES aux Etats qui 
y participaient.   
 
La lutte contre la déforestation 
L’accord reconnaît l’importance de 
la réduction des émissions liées à 
la déforestation et à la dégrada-
tion des forêts. Il prévoit la mise 
en place d’un mécanisme de lutte 
contre la déforestation (REDD+ 
pour Reducing Emissions from De-
forestation and Forest Degrada-
tion) afin de mobiliser des ressour-
ces financières au sein des pays 
développés.  
 
Un financement pour les pays 
pauvres 
Point clé de l’accord, un finance-
ment de 30 milliards de dollars 
pour 2010-2012 pour aider les PED 
à lutter contre la déforestation, 
pour encourager l’adaptation, le 
développement et le transfert de 
technologies, et la construction de 
capacités.  
A l’échéance 2020, ce sont 100 
milliards de dollars qui seront mo-
bilisés annuellement par les pays 
industrialisés, l’origine de fonds 
n’étant cependant pas clairement 
définie.  Un groupe de haut niveau 
sera établi sous l’égide de la confé-
rence climatique mondiale pour 
évaluer la contribution des sources 
potentielles de financement, y 
compris des sources de finance-
ment innovantes.  
 
Un état des lieux en 2015 
L’accord prévoit une évaluation de 
la mise en œuvre de ses disposi-
tions à l’échéance 2015. 
 
 

Si l’accord obtenu à Copenhague 
est loin de répondre aux attentes 
qui avaient été placées en lui en ce 
qu’il ne prévoit ni objectifs chiffrés, 
ni échéances, quelques points posi-
tifs en ressortent cependant. 
 
Un objectif global : une hausse des 
températures maximum de 2°C 
L’accord va dans le sens des re-
commandations formulées par le 
GIEC en considérant comme essen-
tiel de limiter la hausse des tempé-
ratures à 2°C maximum par rapport 
à l’ère pré-industrielle et d’attein-

Ils ont dit … 
 

 « Aujourd'hui, l'Europe n'est pas 
écoutée ς n'est 
plus écoutée ς par 
les grandes puis-
sances » et risque 
de devenir « la 
Suisse du monde ».  
Guy Verhofstadt, chef de groupe 
ALDE au Parlement européen  

 
« WΩŀǳǊŀƛǎ ŀƛƳŞ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ǇƭǳǎΦ /Ŝƭŀ 

ne va pas résoudre la menace du 

changement climatique. Mais 

ŎΩŜǎǘ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǇŀǎΣ ǳƴ Ǉŀǎ ƛƳπ

portant »  

Fredrik Reinfeld, Premier Minis-

tre suédois 

 
« Les dirigeants des grands pays 
ont échoué lamentablement. Et 
plutôt que d'assumer leur 
échec face aux pays les plus vul-
nérables qui n'ont pas pris part 
aux discussions finales, ils sont 
partis par la petite 
ǇƻǊǘŜΦ όΧύ [ϥ¦9 
doit retrouver une 
ambition et re-
prendre les négo-
ciations dans le 
cadre de l'ONU ». 
Yannick Jadot, Député européen-
du Groupe des Verts/ALE (Europe  
Ecologie) 



 

  

Les Documents d’Euralia© - 8 janvier 2010 
3 

L’UE pourrait reprendre la main  

Quels enseignements pour l’UE?  

mondial, et elle pourrait envisager 
de compléter sa fiscalité verte suite 
au sommet, par une taxe carbone 
européenne. De plus, l’UE ne rechi-
gne pas à mettre sur la table des 
moyens pour financer sa politique 
(le paquet Energie-Climat représen-
terait entre 100 et 120 milliards 
d’euros) et a avancé des montants 
significatifs pour l’aide aux PED à 
court et moyen termes, en dépas-
sant ses dissensions internes Est/
Ouest à ce sujet. 
Pourquoi cette exemplarité a-t-elle 
alors failli ? La méthode commu-
nautaire, rôdée aux compromis et 
largement fondée sur le vote à la 
majorité qualifiée, autorise des 
avancées que la Realpolitik mondia-
le et la méthode intergouverne-
mentale onusienne mise en œuvre 
à Copenhague n’ont pas permis. Le 
G2 Etats-Unis/Chine , pour des rai-
sons différentes (Congrès américain 
à ménager vs. compétitivité de l’in-
dustrie chinoise à sauvegarder), ne 
souhaitait pas d’accord contrai-

gnant à Copenhague, a entraîné 
dans son sillage des pays émer-
gents comme l’Inde et le Brésil. 
L’Europe n’a cependant pas été 
irréprochable, en exposant à plu-
sieurs reprises ses propres failles : 
le départ de Connie Hedegaard, 
actuelle Ministre danoise de 
l'énergie et du climat, accusée par 
les PED de mener des négocia-
tions parallèles en cercle réduit; 
ou encore la réapparition des dis-
sensions internes, notamment sur 
les questions financières entre 
Etats européens, tous représen-
tés au Sommet, alors qu’ils 
avaient convenu d’un mandat 
unique. L’UE est-elle devenue 
pour autant une « Suisse du mon-
de » comme le clame Guy Ver-
hofstadt, le président du Groupe 
libéral au Parlement européen? 
L’UE souhaite contrer cette ima-
ge, en reprenant la main, mais 
elle devra aussi tirer les leçons de 
négociations à mener dans un 
monde multipolaire. lcoût  

Le Sommet de Copenhague a été 
l’occasion pour l’Union européen-
ne de mesurer son leadership en 
matière de changement climatique 
au sein du jeu mondial. La réponse 
est nuancée : malgré une politique 
climatique parmi les plus ambitieu-
ses au monde, l’UE a échoué à im-
poser ses vues. 
Sur le fond, l’UE est en effet l’en-
semble régional qui va le plus loin 
en termes d’objectifs, de moyens 
et de législation : elle n’a pas at-
tendu Copenhague pour se fixer 
des objectifs contraignants et se 
doter d’un arsenal juridique, avec 
le Paquet Energie-Climat adopté 
en décembre 2008, qui doit per-
mettre d’atteindre d’ici 2020 une 
réduction de 20% des émissions de 
gaz à effet de serre par rapport à 
1990. Pour ce faire, elle a créé des 
outils fondés sur le marché, com-
me le système européen de droits 
d'échange d'émissions de gaz à 
effet de serre, qui dicte actuelle-
ment le prix du carbone au niveau 

Sont notamment prévus à l’agenda un 
bilan de la Conférence de Copenhague 
sur la base d’un rapport préparé par la 
Commission, ainsi qu’une discussion 
sur le partage de la charge entre Etats 
membres. 
 
Par ailleurs, l’Union pourrait proposer 
prochainement l’adoption d’une taxe 
carbone aux frontières européennes. 
Elle permettrait de taxer les produits 
importés en provenance des pays qui 
sont les plus grands émetteurs de CO2 
et de compenser ainsi la concurrence 
déloyale que subissent les entreprises 
européennes qui sont elles, soumises 
aux quotas d’émission. Les Etats mem-
bres sont cependant profondément 
divisés sur la question et l’UE devrait 
attendre que les autres pays dévelop-
pés précisent leurs offres de réduction 

de leurs émissions d’ici le 
31 janvier 2010 pour définir plus 
clairement sa stratégie.  
Enfin, cette volonté d’impulsion de 
l’UE semble confirmée par Connie 
Hedegaard, Ministre danoise de 
l'énergie et du climat, désignée 
pour être Commissaire européen à 
l'action pour le climat, déterminée 
à œuvrer à l'intégration de l'action 
pour le climat dans toutes les poli-
tiques de l'UE et à obtenir des ré-
sultats, à travers trois priorités :  
- Le suivi et la mise en œuvre de 
l'Accord de Copenhague; 
- La mise en œuvre des instruments 
du paquet Climat/Énergie de l'UE; 
- Le renforcement de la compétiti-
vité et la création d'emplois via 
l'innovation et les technologies à 
faible teneur en carbone. 

Face à l’échec de la conférence de 
Copenhague, l’UE semble vouloir 
reprendre la main. Lors du dernier 
Conseil Environnement du 22 dé-
cembre 2009, les Ministres de l'en-
vironnement ont réaffirmé leur en-
gagement de réduire de 30% leurs 
émissions de GES pour 2020 par 
rapport à 1990 à condition que les 
autres pays fournissent un effort 
comparable ; ils ont également été 
unanimes sur le fait que l’UE doit 
continuer à être ambitieuse et à 
montrer la voie en matière de lutte 
contre le changement climatique.  
 
Le prochain rendez-vous est fixé 
sous Présidence espagnole, lors de 
la réunion informelle des ministres 
de l’environnement qui aura lieu à 
Séville du 15 au 17 janvier 2010. 

http://www.touteleurope.fr/fr/actions/energie-environnement/l-europe-et-l-environnement/actualite/actualites-vue-detaillee/afficher/fiche/3739/t/44187/from/2372/breve/fr/actions/energie-environnement/l-europe-et-l-environnement/presentation/le-paquet-energie-
http://www.touteleurope.fr/fr/actions/energie-environnement/l-europe-et-l-environnement/actualite/actualites-vue-detaillee/afficher/fiche/3739/t/44187/from/2372/breve/fr/actions/energie-environnement/l-europe-et-l-environnement/presentation/le-paquet-energie-
http://www.touteleurope.fr/fr/actions/energie-environnement/l-europe-et-l-environnement/actualite/actualites-vue-detaillee/afficher/fiche/3739/t/44187/from/2372/breve/fr/actions/energie-environnement/l-europe-et-l-environnement/presentation/le-paquet-energie-
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Si l’accord de Copenhague n’a pas 
été aussi ambitieux qu’escompté, les 
parties à la Convention Cadre des 
Nations Unies auront de nouvelles 
occasions en 2010 pour avancer dans 
la lutte contre le réchauffement cli-
matique. Prochaine étape concrète 
des négociations, la réunion des par-
ties à Bonn en 
juin 2010 qui 
devrait permet-
tre de progres-
ser sur des su-
jets clés, tels 
que le finance-
ment de l’a-
daptation, de l’atténuation ou de la 
lutte contre la déforestation. Ce 
sommet devrait surtout permettre 
de préparer le sommet de Mexico 
qui aura lieu du 29 novembre au 10 
décembre 2010. 
Dans la capitale mexicaine, la pro-
chaine conférence des parties 
(COP16) devra être l’occasion d’évo-
quer les questions en suspens, com-
me l’adoption d’un accord juridique-
ment contraignant pour l’après-
2012. Si un tel accord tarde à voir le 
jour, les discussions pourraient être 
de nouveau reportées à 2011 
(COP17), lors de la prochaine confé-
rence des parties, qui aura probable-

ment lieu en Afrique du Sud. 
D’ores et déjà, certains Etats ont annon-
cé des initiatives visant à anticiper ou à 
pousser la communauté internationale 
vers des accords plus ambitieux en ter-
mes de réduction de gaz à effet de ser-
re. Dans la lignée d’un constat d’impuis-
sance d’une ONU contrainte par son 
mode de décision à réunir l’unanimité 
des Etats, beaucoup ont fait le choix d’i-
nitiatives régionales ou locales. C’est le 
cas de la France qui a proposé l’institu-
tion d’un groupe « Copenhague+ » (voir 
encadré) dont la première réunion est 
prévue en mars-avril 2010. 
En outre, Ban Ki-Moon, Secrétaire Géné-
ral des Nations-Unies, a annoncé à Co-
penhague la mise en place d’un Comité 
de haut niveau sur le développement et 
le réchauffement climatique dès le pre-
mier semestre 2010, dont l’objectif sera 
de « mobiliser les volontés politiques » 
des parties. 
Enfin, la forte présence des délégués 
des villes et des régions à Copenhague, 
et leur rôle dans les négociations, lais-
sent à penser que les « gouvernements 
locaux » joueront un rôle d’impulsion 
dans les prochaines années, en prenant 
des engagements forts (plans locaux de 
baisse des émissions de gaz à effet de 
serre, projets de coopération décentrali-
sée centrés sur les enjeux écologiques). 

A propos d’Euralia… 
 
La vocation d’Euralia est d’aider les entreprises et associations professionnelles à comprendre 
l’environnement politique et législatif communautaire pour anticiper les changements et être 
entendus sur la scène européenne. 
 
Sa notoriété est le fruit du respect d’une stricte déontologie, de la compétence de ses consultants 
et de la qualité de ses relations avec les institutions communautaires. 
 
Sa clientèle est composée d’entreprises industrielles et de services, d’organisations professionnel-
les, ainsi que de collectivités territoriales et d’ONG. 
 
Euralia offre une gamme très complète de services personnalisés:  

Veille législative, réglementaire et normative; 

Représentation permanente d’intérêts;  

Communication institutionnelle et relations publiques;  

Identification et accompagnement au montage de projets européens; 

Formation aux affaires européennes 

Conseil en affaires euro-
péennes 

Rue du Luxembourg, 19-21 
1000 Bruxelles 

Tél: +32 2 506 88 20 
Fax: +32 2 506 88 25 

Email: info@euralia.eu 
www.euralia.eu 

Copenhague et après?  
Vers un groupe Copen-
hague+? 
  
L’échec de Copenhague ne 
semble pas décourager 
Nicolas Sarkozy qui souhai-
terait rassembler la plu-
part des 28 pays signatai-
res de l’accord de Copen-
hague qui sont prêts à aller 
plus loin. Ce groupe 
« Copenhague + », égale-
ment déjà appelé le G28 
du climat, pourrait s’enga-
ger en mars-avril 2010 à 
une réduction de 50 % des 
émissions de gaz à effet de 
serre d'ici à 2050. 
 
A la suite de ce qu’il esti-
me être un échec du systè-
me onusien, Paris prend 
des initiatives et se tourne 
dans l’immédiat vers les 
pays forestiers, avec l’in-
tention de Nicolas Sarkozy 
d’organiser d’ici quelques 
semaines une réunion des 
représentants des quatre 
grands bassins forestiers 
du monde : Amazonie, 
Congo, Indonésie et Sibé-
rie. 
 

 
 

http://www.euralia.eu/

